
Marins / comment créer votre compte 
en ligne sur www.marins.urssaf.fr

Au service de notre protection sociale

3.  Saisissez votre Siret si vous êtes en
entreprise individuelle ou votre numéro
de Sécurité sociale si vous êtes gérant
majoritaire.

4. Renseignez votre adresse courriel.

2.  Sélectionnez votre statut :

-  Vous êtes considéré comme marin
indépendant si vous êtes une entreprise
individuelle.

-  Vous êtes gérant majoritaire si vous détenez
la majorité des parts au sein d'une SARL.

Cliquez sur « continuer ».

1. Cliquez sur « Espace connecté ».



5.  Renseignez votre numéro de compte.
Il commence par 754 et comporte

→ Important : si le numéro présent sur les documents à l’entête
de l’Urssaf est plus court, vous devez le compléter de «zéro»,
exemple : 754 123456 > saisir 754000000000123456

6.  Un mot de passe provisoire est attribué.

en repartant du site marins.urssaf.fr.  
Le mot de passe doit être renouvelé 
à la première connexion. 
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